
AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE
PERMIS INTÉGRÉ

Concerne la demande de MPRO BINJE ACKERMANS sa ayant ses bureaux rue Nestor Martin 315 à 
1082 Bruxelles en vue d'obtenir un permis intégré (classe II/catégorie C) - permis unique + permis 
d'implantation commerciale pour : 

• la mise en activité d’un nouveau commerce de matériaux de construction, le 
placement d’ enseignes et l’aménagement des abords sur un bien sis rue de l’Industrie 
13 à 1400 Nivelles cadastré NIV II, section C, n°579P9.

Autorité compétente pour prendre la décision: Collège communal de la Ville de Nivelles

Ce projet n’est pas soumis à étude d’incidence sur l’environnement.

Le projet est soumis à enquête publique d’une durée de 15 jours conformément à l’article 89 du
décret du 5 février 2015 relatif aux implantations commerciales et aux articles D.29-1 et suivants du
Livre Ier du Code de l’Environnement.

Le projet  s’écarte des prescriptions du Schéma d’Orientation Local  (SOL)  en ce qui  concerne les
plantations autour des zones de stockage (D.IV.40 alinéa 3 du CoDT).

Le dossier peut être consulté à l'administration communale, service urbanisme à partir du 30 
novembre 2020. 

Date de l'affichage
de la demande

Date de l'ouverture
de l'enquête

Lieu, date et heure de
clôture de l'enquête

Les observations écrites
peuvent être adressées à

23 novembre 2020 30 novembre 2020
14 décembre 2020 

à 11h
Service Urbanisme

Bd des Arbalétriers, 25
1400 NIVELLES

Collège communal
Place Albert 1er, 2
1400 NIVELLES -

administration @nivelles.be

Le Collège communal,
porte à la connaissance de la population qu'une enquête publique est ouverte, relative à la demande
susmentionnée.
Le dossier peut être consulté à partir de la date d'ouverture jusqu'à la date de clôture de l'enquête, 
via le lien suivant : http://  bit.do/2020-0134   ou chaque jour ouvrable pendant les heures de service, 
soit du lundi au vendredi de 8h à 12h, et le mercredi jusqu'à 20 heures au Service Urbanisme 
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS PRIS PRÉALABLEMENT AU 067/882265.
Tout intéressé peut formuler ses observations écrites ou orales auprès de l'administration 
communale dans le délai mentionné ci-dessus jusqu'à la clôture de l'enquête.

A Nivelles, le 23 novembre 2020
Par ordonnance,
La Directrice générale, Le Bourgmestre, 

Valérie COURTAIN Pierre HUART
Vos correspondants:
# Ville de Nivelles, Service Urbanisme, Mme VERVOORT, conseillère en Environnement, boulevard des Arbalétriers, 25 à 1400 
NIVELLES, 067/88.22.66
# Service Public de Wallonie – DPA – M. VANDERWEGEN - rue de l’Écluse, 22 à 6000 CHARLEROI – 071/65.47.60
# Service Public de Wallonie – DGO4 – Mme SMOES - rue de Nivelles, 88 à 1300 WAVRE – 010/23.12.11
# Service Public de Wallonie – DGO6 – M. ANTOINE – Place de la Wallonie, 1 bât II à 5100 JAMBES – 081/33.46.10

http://bit.do/2020-0134
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